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* les opérations ayant comme contrepartie la Banque Postale (ex CCP) sont désormais rattachées à la rubrique « Créances sur établissements de crédit »

ACTIF
(en milliers d’euros) 31/12/2009 31/12/2008

Opérations interbancaires et assimilées 128 267 117 006
Caisse, banques centrales* 97 563 85 224
Effets publics et valeurs assimilées 782
Créances sur les établissements de crédit 30 704 31 000
Opérations internes au Crédit Agricole 1 596 372 875 834
Opérations avec la clientèle 12 417 434 12 179 012
Opérations sur titres 731 047 729 366
Obligations et autres titres à revenu fixe 254 251 217 922
Actions et autres titres à revenu variable 476 796 511 444
Valeurs immobilisées 765 520 737 358
Participations et autres titres détenus à long terme 566 431 534 277
Parts dans les entreprises liées 88 028 87 114
Immobilisations incorporelles 32 744 32 383
Immobilisations corporelles 78 317 83 584
Capital souscrit non versé
Actions propres
Comptes de régularisation et actifs divers 239 062 286 709
Autres actifs 96 030 102 192
Comptes de régularisation 143 032 184 517
TOTAL ACTIF 15 877 702 14 925 285 

* les opérations ayant comme contrepartie la Banque Postale (ex CCP) sont désormais rattachées à la rubrique « Dettes sur établissements de crédit »

PASSIF
(en milliers d’euros) 31/12/2009 31/12/2008

Opérations interbancaires et assimilées 15 731 16 083
Banques centrales*
Dettes envers les établissements de crédit 15 731 16 083
Opérations internes au Crédit Agricole 10 603 445 9 919 344
Comptes créditeurs de la clientèle 3 520 525 3 235 964
Dettes représentées par un titre 6 858 93 553
Comptes de régularisation et passifs divers 214 662 217 021
Autres passifs 73 119 41 734
Comptes de régularisation 141 543 175 287
Provisions et dettes subordonnées 312 728 321 903
Provisions 198 219 186 691
Dettes subordonnées 114 509 135 212
Fonds pour risques bancaires généraux 5 000 24 000
Capitaux propres hors FRBG 1 198 753 1 097 417
Capital souscrit 187 968 187 968
Primes d’émission 105 117 105 117
Réserves 790 070 691 144
Écart de réévaluation
Provisions réglementées et subventions d’investissement
Report à nouveau
Résultat de l’exercice 115 598 113 188
TOTAL PASSIF 15 877 702 14 925 285

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2009
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(en milliers d’euros) 31/12/2009 31/12/2008

ENGAGEMENTS DONNES 2 534 689 2 413 058

Engagements de financement 1 499 868 1 359 606

Engagements de garantie 1 028 717 994 345

Engagements sur titres 6 104 59 107

(en milliers d’euros) 31/12/2009 31/12/2008

ENGAGEMENTS REÇUS 2 572 242 2 241 118

Engagements de financement 422 117 384 671

Engagements de garantie 2 144 313 1 850 378

Engagements sur titres 5 812 6 069

(en milliers d’euros) 31/12/2009 31/12/2008

Intérêts et produits assimilés 539 909 624 281

Intérêts et charges assimilés (334 267) (417 837)

Revenus des titres à revenu variable 34 485 34 534

Commissions (produits) 236 275 184 052

Commissions (charges) (33 130) (37 578)

Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation 4 657 3 687

Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés 4 476 (9 718)

Autres produits d’exploitation bancaire 2 614 43 821

Autres charges d’exploitation bancaire (2 397) (1 538)

Produit net bancaire 452 622 423 704

Charges générales d’exploitation (198 794) (196 150)

Dotations aux amortissements et aux dépréciations sur immobilisations

incorporelles et corporelles (11 103) (14 746)

Résultat brut d’exploitation 242 725 212 808

Coût du risque (43 325) (59 284)

Résultat d’exploitation 199 400 153 524

Résultat net sur actifs immobilisés 1 616 (4 213)

Résultat courant avant impôt 201 016 149 311

Résultat exceptionnel

Impôt sur les bénéfices (104 418) (16 123)

Dotations/reprises de FRBG et provisions réglementées 19 000 (20 000)

RÉSULTAT NET DE L’EXERCICE 115 598 113 188

HORS-BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2009

COMPTE DE RÉSULTAT
AU 31 DÉCEMBRE 2009



1.1 CADRE JURIDIQUE ET FINANCIER

La Caisse régionale de Crédit Agricole des Savoie
est une société coopérative à capital variable régie
par le Livre V du Code Monétaire et Financier et
la loi bancaire du 24 janvier 1984 relative au
contrôle et à l’activité des établissements de crédit.
Sont rattachées à la Caisse régionale des Savoie
64 Caisses locales qui constituent des unités
distinctes avec une vie juridique propre.
Les comptes individuels sont représentatifs des
comptes de la Caisse régionale seule, tandis que
les comptes consolidés, selon la méthode de 
l’entité consolidante, intègrent également les
comptes des Caisses locales et le cas échéant,
les comptes des filiales consolidables.
De par la loi bancaire, la Caisse régionale des
Savoie est un établissement de crédit avec les
compétences bancaires et commerciales que cela
entraîne. Elle est soumise à la réglementation
bancaire.

Au 31 décembre 2009, la Caisse régionale des
Savoie fait partie, avec 38 autres Caisses régio-
nales, du Groupe Crédit Agricole dont l’Organe
Central, au titre de la loi bancaire, est Crédit
Agricole S.A. Les Caisses régionales détiennent la
totalité du capital de la SAS Rue La Boétie, qui
détient elle-même 55,2 % du capital de Crédit
Agricole S.A., cotée à la bourse de Paris depuis le
14 décembre 2001.

Le solde du capital de Crédit Agricole S.A. est
détenu par le public (y compris les salariés) à
hauteur de 44,8 %.

Par ailleurs, Crédit Agricole S.A. détient 
10 300 864 actions propres au 31 décembre 2009,
soit 0,44 % de son capital, contre 13 011 521
actions propres au 31 décembre 2008.
Pour sa part Crédit Agricole S.A. détient 25 % du
capital de la Caisse régionale sous forme de
Certificats Coopératifs d’Associés.

Crédit Agricole S.A. coordonne l’action des Caisses
régionales et exerce, à leur égard, un contrôle
administratif, technique et financier et un pouvoir
de tutelle conformément au Code Monétaire et
Financier. Du fait de son rôle d’Organe Central,
confirmé par la loi bancaire, il a en charge de
veiller à la cohésion du réseau et à son bon
fonctionnement, ainsi qu’au respect, par chaque
Caisse régionale, des normes de gestion.
Il garantit leur liquidité et leur solvabilité.
Par homothétie, les Caisses régionales
garantissent le passif de Crédit Agricole S.A. à
hauteur de leurs fonds propres.
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NOTE 1
CADRE JURIDIQUE ET FINANCIER

ET FAITS CARACTÉRISTIQUES
DE L’EXERCICE



L’appartenance de la Caisse régionale des Savoie
au groupe Crédit Agricole se traduit en outre par
l’adhésion à un système de relations financières
dont les règles de fonctionnement sont les
suivantes :

COMPTES ORDINAIRES 
DES CAISSES RÉGIONALES
Les Caisses régionales ont un compte de tréso-
rerie ouvert dans les livres de Crédit Agricole S.A.,
qui enregistre les mouvements financiers corres-
pondant aux relations financières internes au
Groupe. Ce compte, qui peut être débiteur ou
créditeur, est présenté au bilan en « Opérations
internes au Crédit Agricole - Comptes ordinaires ».

COMPTES D’ÉPARGNE À RÉGIME SPÉCIAL
Les ressources d’épargne à régime spécial (Livret
d’Épargne Populaire, Livret de Développement
Durable, comptes et plans d’épargne-logement,
Plans d’Epargne Populaire, livret jeune) sont
collectées par les Caisses régionales pour le
compte de Crédit Agricole S.A., où elles sont obli-
gatoirement centralisées. Crédit Agricole S.A. les
enregistre à son bilan en « Comptes créditeurs de
la clientèle ».

COMPTES ET AVANCES À TERME
Les ressources d’épargne (comptes sur livrets,
emprunts obligataires et certains comptes à terme
et assimilés, etc.) sont également collectées par
les Caisses régionales au nom de Crédit Agricole
S.A. et centralisées à Crédit Agricole S.A. et
figurent à ce titre à son bilan.
Quatre principales réformes financières internes
ont été successivement mises en œuvre. Elles
ont permis de restituer aux Caisses régionales,
sous forme d’avances dites « avances-miroir »
(de durées et de taux identiques aux ressources
d’épargne collectées), 15 %, 25 % puis 33,33 % et
enfin, depuis le 31 décembre 2001, 50 % des
ressources d’épargne qu’elles ont collectées et
dont elles ont désormais la libre disposition.

Depuis le 1er janvier 2004, les marges financières
issues de la gestion de la collecte centralisée
(collecte non restituée sous forme d’avances
miroirs) sont partagées entre les Caisses régio-
nales et Crédit Agricole S.A. et sont déterminées
par référence à l’utilisation de modèles de 

replacement et l’application de taux de marché.
Par ailleurs, 50 % des nouveaux crédits réalisés
depuis le 1er janvier 2004 et entrant dans le champ
d’application des relations financières entre Crédit
Agricole S.A. et les Caisses régionales peuvent
être refinancés sous forme d’avances négociées
à prix de marché auprès de Crédit Agricole S.A.
Ainsi, deux types d’avances coexistent à ce jour :
celles régies par les règles financières d’avant le
1er janvier 2004 et celles régies par les
nouvelles règles.

Par ailleurs des financements complémentaires
à taux de marché peuvent être accordés aux
Caisses régionales par Crédit Agricole S.A.
Les comptes d’épargne à régime spécial et les
comptes et avances à terme permettent à Crédit
Agricole S.A. de réaliser les « avances » (prêts)
faites aux Caisses régionales leur permettant
d’assurer le financement de leurs prêts à moyen
et long terme.

TRANSFERT DE L’EXCÉDENT DES
RESSOURCES MONÉTAIRES DES CAISSES
RÉGIONALES
Les ressources d’origine « monétaire » des
Caisses régionales (dépôts à vue, dépôts à terme
non centralisés et certificats de dépôts
négociables) peuvent être utilisées par celles-ci
pour le financement de leurs prêts Clients.
Les excédents sont obligatoirement transférés à
Crédit Agricole S.A. où ils sont enregistrés en
comptes ordinaires ou en comptes à terme
dans les rubriques « Opérations internes au
Crédit Agricole ».

PLACEMENT DES EXCÉDENTS DE FONDS
PROPRES DES CAISSES RÉGIONALES
AUPRÈS DE CRÉDIT AGRICOLE S.A.
Les excédents disponibles de fonds propres des
Caisses régionales peuvent être investis chez Crédit
Agricole S.A. sous forme de placements de 3 à 10
ans dont les caractéristiques sont celles des
opérations interbancaires du marché monétaire.

OPÉRATIONS EN DEVISES
Crédit Agricole S.A., intermédiaire des Caisses
régionales auprès de la Banque de France, centra-
lise leurs opérations de change.
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1.2 MÉCANISMES FINANCIERS INTERNES 
AU CRÉDIT AGRICOLE

NOTE 1



1.4 EVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À L’EXERCICE 2009

Néant

1.3 EVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS 
RELATIFS À L’EXERCICE 2009

ÉVÉNEMENTS RELATIFS AUX TITRES 
DE PARTICIPATION :
Au cours de l’exercice 2009, le Crédit Agricole des
Savoie a capitalisé les dividendes perçus de la
SAS Rue la Boétie à hauteur de 13,6 M€, elle-
même ayant opté pour le versement en action
des dividendes versés par Crédit Agricole S.A.

La Caisse régionale a par ailleurs augmenté ses
participations :
• dans les sociétés du groupe pour 4,1 M€

• dans le secteur du tourisme de montagne :
- en capitalisant les dividendes versés par la

société Compagnie des Alpes à hauteur de
1,1 M€

- par l’acquisition d’actions de la société des
3 vallées (S3V) à hauteur de 3,2 M€

ÉVÉNEMENTS RELATIFS À LA GESTION DES
RESSOURCES :
Le Crédit Agricole des Savoie a vu ses encours
de titres subordonnés remboursables diminuer
de 20 M€ du fait de 30 M€ de remboursement
de TSR anciens et d’une nouvelle souscription de
10 M€.
Il a par ailleurs recours aux avances de la SFEF
pour 621 M€ et à celles de la CRH ou autres
avances spécifiques pour 228 M€.

TITRES À MOYEN ET LONG TERME 
ÉMIS PAR CRÉDIT AGRICOLE S.A.
Ceux-ci sont placés sur le marché ou par les
Caisses régionales auprès de leurs clients. Ils
figurent au passif du bilan de Crédit Agricole S.A.,
en fonction du type de titres émis, en « Dettes
représentées par un titre » ou « Provisions et
dettes subordonnées ».

COUVERTURE DES RISQUES DE LIQUIDITÉ
ET DE SOLVABILITÉ
Dans le cadre de l’introduction en bourse de Crédit
Agricole S.A., la CNCA (devenue Crédit Agricole
S.A.) a conclu en 2001 avec les Caisses régionales
un protocole ayant notamment pour objet de régir
les relations internes au groupe Crédit Agricole.
Ce protocole prévoit en particulier la constitution
d’un Fonds pour Risques Bancaires de Liquidité
et de Solvabilité (FRBLS) destiné à permettre à

Crédit Agricole S.A. d’assurer son rôle d’organe
central en intervenant en faveur des Caisses régio-
nales qui viendraient à connaître des difficultés.
Les principales dispositions du protocole sont
détaillées au Chapitre III du document de réfé-
rence de Crédit Agricole S.A. enregistré auprès de
la Commission des Opérations de Bourse le
22 octobre 2001 sous le numéro R.01-453.

En outre, depuis la mutualisation de 1988 de la
CNCA, dans l’éventualité d’une insolvabilité ou
d’un événement similaire affectant Crédit Agricole
S.A., les Caisses régionales se sont engagées à
intervenir en faveur de ses créanciers pour couvrir
toute insuffisance d’actif. L’engagement potentiel
des Caisses régionales au titre de cette garantie
est égal à la somme de leur capital social et de
leurs réserves.
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Les états financiers du Crédit Agricole des Savoie
sont établis dans le respect des principes 
comptables applicables en France aux établisse-
ments bancaires et conformément aux règles
définies par Crédit Agricole S.A., agissant en 
tant qu’Organe Central et chargé d’adapter 
les principes généraux aux spécificités du 
groupe Crédit Agricole.

Compte tenu de l’intégration de ses Caisses
locales dans le périmètre de consolidation, la
Caisse régionale des Savoie publie des comptes
individuels et des comptes consolidés.

La présentation des états financiers du
Crédit Agricole des Savoie est conforme
aux dispositions du règlement 91-01 du Comité de
la Réglementation Bancaire (CRB), modifié
par le règlement 2000-03 du Comité de la
Réglementation Comptable (CRC), relatif à
l’établissement et à la publication des comptes
individuels annuels des entreprises relevant du
Comité de la Réglementation Bancaire et
Financière (CRBF) lui-même modifié.

Les changements de méthode comptable et de
présentation des comptes par rapport à l’exercice

précédent concernent les points suivants :
Le Crédit Agricole des Savoie applique à compter
du 1er janvier 2009 le règlement CRC 2009-04 du
3 décembre 2009, afférent à la valorisation des
swaps et modifiant le règlement CRB 90-15.
Ce règlement ne concerne pas la Caisse régio-
nale sur la période

Le Crédit Agricole des Savoie applique à compter
du 1er janvier 2009, dans les conditions fixées par
l’arrêté du 6 octobre 2009, l’article L511-45 du
Code Monétaire et Financier créé par la loi
n° 2009-715 du 18 juin 2009, relatif à l’information
sur les implantations des établissements de crédit
dans les Etats ou territoires qui n’ont pas conclu
avec la France de convention d’assistance admi-
nistrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscale permettant l’accès aux rensei-
gnements bancaires.

Par ailleurs, le règlement CRC 2009-03 du
3 décembre 2009, afférent à la comptabilisation
des commissions reçues par un établissement
de crédit et des coûts marginaux de transaction
à l’occasion de l’octroi ou de l’acquisition
d’un concours, ne sera applicable qu’au 
1er janvier 2010.

NOTE 2
PRINCIPES ET MÉTHODES

COMPTABLES
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NOTE 2

2.1 CRÉANCES ET ENGAGEMENTS PAR SIGNATURE

Les créances sur les établissements de crédit,
les entités du groupe Crédit Agricole et la clien-
tèle sont régies par le règlement CRC 2002-03
modifié du 12 décembre 2002.

Elles sont ventilées selon leur durée initiale ou la
nature des concours :
• les créances à vue et à terme pour les établis-

sements de crédit,
• les comptes ordinaires, comptes et avances à

terme pour les opérations internes au Crédit
Agricole,

• les créances commerciales, autres concours et
comptes ordinaires pour la clientèle.

Conformément aux dispositions réglementaires,
la rubrique clientèle comporte en outre les opéra-
tions réalisées avec la clientèle financière.

Les prêts subordonnés, de même que les opéra-
tions de pension (matérialisées par des titres ou
des valeurs), sont intégrés dans les différentes
rubriques de créances, en fonction de la nature de
la contrepartie (interbancaire, Crédit Agricole,
clientèle).

Les créances sont inscrites au bilan à leur valeur
nominale.

Les intérêts courus sur les créances sont portés
en compte de créances rattachées en contre partie
du compte de résultat.

Les engagements par signature comptabilisés au
hors-bilan correspondent à des engagements
irrévocables de concours en trésorerie et à des
engagements de garantie qui n’ont pas donné
lieu à des mouvements de fonds.

La mise en place du règlement CRC n°2002-03
modifié relatif au traitement comptable du risque
de crédit a conduit Crédit Agricole S. A à
comptabiliser les créances présentant un risque
d’impayé conformément aux règles suivantes :

CRÉANCES RESTRUCTURÉES
Ce sont des créances détenues auprès de contre-
parties présentant des difficultés financières telles
que l’établissement de crédit est amené à modi-
fier les caractéristiques initiales (durée, taux,
etc.), afin de permettre aux contreparties d’ho-
norer le paiement des échéances.

Par conséquent, sont exclues des créances
restructurées :
• les créances dont les caractéristiques ont été

renégociées commercialement avec des
contreparties ne présentant pas des problèmes
d’insolvabilité,

• les créances dont le tableau d’amortissement
théorique est modifié du fait de l’application
d’une option ou clause contractuelle prévue
initialement au contrat (exemple : pause et
report d’échéance).

Le montant des créances restructurées détenues
par le Crédit Agricole des Savoie s’élève à 
67 937 milliers d’euros au 31 décembre 2009 contre
64 726 milliers d’euros au 31 décembre 2008.

Le montant de la décote comptabilisé au titre de
ces créances au cours de l’exercice s’établit à
234 milliers d’euros.

CRÉANCES DOUTEUSES
Ce sont les créances de toute nature, même
assorties de garanties, présentant un risque de
crédit avéré correspondant à l’une des situations
suivantes :
• il existe un ou plusieurs impayés depuis trois

mois au moins (neuf mois pour les créances
sur les collectivités locales, compte tenu des
caractéristiques particulières de ces crédits)

• la situation d’une contrepartie présente des
caractéristiques telles qu’indépendamment de
l’existence de tout impayé, on peut conclure à
l’existence d’un risque avéré,

• il existe des procédures contentieuses entre
l’établissement et sa contrepartie.

Pour les découverts, l’ancienneté de l’impayé est
décomptée dès que le débiteur :
• a dépassé une limite autorisée qui a été portée

à sa connaissance par l’établissement,
• ou qu’il a été averti que son encours dépasse une

limite fixée par l’établissement dans le cadre
de son dispositif de contrôle interne,

• ou qu’il a tiré des montants sans autorisation de
découvert.

Sous condition, en lieu et place des critères susvi-
sés, l’établissement peut décompter l’ancienneté
de l’impayé lorsque le découvert a fait l’objet
de la part de l’établissement d’une demande
de remboursement total ou partiel auprès
du débiteur.
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NOTE 2 

Parmi les encours douteux, le Crédit Agricole des
Savoie distingue les encours douteux compromis
des encours douteux non compromis.

• Créances douteuses non compromises : ce sont
les créances douteuses qui ne répondent pas à
la définition des créances douteuses compro-
mises.

• Créances douteuses compromises : ce sont les
créances douteuses dont les perspectives de
recouvrement sont fortement dégradées et pour
lesquelles un passage en perte à terme est
envisagé. Les intérêts contractuels ne sont plus
comptabilisés après le transfert en encours
douteux compromis.

DÉPRÉCIATIONS AU TITRE DU RISQUE 
DE CRÉDIT AVÉRÉ
Dès lors qu’un encours est douteux, la perte
probable est prise en compte par le Crédit Agricole
des Savoie par voie de dépréciation figurant en
déduction de l’actif du bilan. Ces dépréciations
correspondent à la différence entre la valeur
comptable de la créance et les flux futurs estimés
actualisés au taux du contrat, en prenant en consi-
dération la situation financière de la contrepartie,
ses perspectives économiques ainsi que les garan-
ties éventuelles sous déduction de leurs coûts de
réalisation.
Pour les encours composés de petites créances
présentant des caractéristiques similaires, l’étude,
contrepartie par contrepartie, peut être rempla-
cée par une estimation statistique des pertes
prévisionnelles.

Les pertes probables relatives aux engagements
hors bilan sont prises en compte par voie de
provisions figurant au passif du bilan.

TRAITEMENT COMPTABLE DES DÉCOTES ET
DÉPRÉCIATIONS
La décote constatée lors d’une restructuration
de créance ou la dépréciation calculée sur une
créance douteuse est enregistrée en coût du
risque. Pour les créances restructurées inscrites

en encours sains, cette décote est réintégrée sur
la durée de vie dans la marge d’intérêt. Pour les
créances restructurées ayant un caractère
douteux et pour les créances douteuses non
restructurées, les dotations et reprises de dépré-
ciation pour risque de non recouvrement sont
inscrites en coût du risque, l’augmentation de la
valeur comptable liée à la reprise de dépré ciation
et à l’amortissement de la décote du fait du
passage du temps étant inscrites dans la marge
d’intérêt.

DÉPRÉCIATION AU TITRE DU RISQUE DE
CRÉDIT NON AFFECTÉ INDIVIDUELLEMENT
Par ailleurs, le Crédit Agricole des Savoie a égale-
ment constaté au passif de son bilan des provi-
sions destinées à couvrir des risques clientèle
non affectés individuellement, tels que les provi-
sions sectorielles ou des provisions calculées à
partir des modèles Bâle II. Ces dernières visent
à couvrir des risques identifiés pour lesquels il
existe statistiquement ou historiquement une
probabilité de non-recouvrement partiel, sur des
encours non classés en douteux ou non dépré-
ciés individuellement.

RISQUES-PAYS
Les risques-pays (ou risques sur engagements
internationaux) sont constitués « du montant total
des engagements non compromis, de bilan ou
de hors-bilan, portés par un établissement
directement ou au travers de structures dites de
défaisance, sur des débiteurs privés ou publics
résidant dans les pays recensés par la
Commission Bancaire, ou dont la bonne fin dépend
de la situation de débiteurs privés ou publics
résidant dans de tels pays ». (Note de la
Commission Bancaire du 24 décembre 1998).

Lorsque ces créances ne sont pas qualifiées
de douteuses, elles demeurent dans leur poste
d’origine.

Le Crédit Agricole des Savoie n’enregistre pas de
provision au titre du risque-pays.



LES COMPTES INDIVIDUELS AU 31/12/2009 DU CRÉDIT AGRICOLE DES SAVOIE10

NOTE 2

2.2 PORTEFEUILLE-TITRES

Les règles relatives à la comptabilisation des
opérations sur titres sont définies par le règlement
CRB 90-01 modifié notamment par les règlements
CRC 2005-01, 2008-07 et 2008-17 ainsi que par le
règlement CRC 2002-03 pour la détermination du
risque de crédit et la dépréciation des titres à
revenu fixe.

Les titres sont présentés dans les états finan-
ciers en fonction de leur nature : effets publics
(Bons du Trésor et titres assimilés), obligations et
autres titres à revenu fixe (titres de créances négo-
ciables et titres du marché interbancaire), actions
et autres titres à revenu variable.
Ils sont classés dans les portefeuilles prévus par
la réglementation (transaction, placement,
investissement, activité de portefeuille, autres
titres détenus à long terme, participation) en
fonction de l’intention initiale de détention des
titres qui a été identifiée dans le système
d’information comptable dès leur acquisition.

TITRES DE PLACEMENT
Cette catégorie concerne les titres qui ne sont
pas inscrits parmi les autres catégories de titres.

Les titres sont enregistrés pour leur prix
d’acquisition, frais exclus.

Obligations et autres titres à revenu fixe :
Ces titres sont enregistrés pour leur prix d’acqui-
sition coupon couru à l’achat inclus. La différence
entre le prix d’acquisition et la valeur de rembour-
sement est étalée de façon actuarielle sur la durée
de vie résiduelle du titre.
Les revenus sont enregistrés en compte de résultat
dans la rubrique : « Intérêts et produits assimilés
sur obligations et autres titres à revenu fixe ».

Actions et autres titres à revenu variable :
Les actions sont inscrites au bilan pour leur valeur
d’achat frais d’acquisition exclus. Les revenus de
dividendes attachés aux actions sont portés au
compte de résultat dans la rubrique : « Revenus
des titres à revenu variable ».
Les revenus des SICAV et des Fonds Communs de
Placement sont enregistrés au moment de
l’encaissement dans la même rubrique.

A la clôture de l’exercice, les titres de placement
sont évalués pour leur valeur la plus faible entre
le coût d’acquisition et la valeur de marché. Ainsi

lorsque la valeur d’inventaire d’une ligne ou d’un
ensemble homogène de titres (calculée par
exemple à partir des cours de bourse à la date
d’arrêté) est inférieure à la valeur comptable, il est
constitué une dépréciation au titre de la moins
value latente. Les plus values potentielles ne sont
pas enregistrées.

En outre, pour les titres à revenu fixe, des dépré-
ciations destinées à prendre en compte le risque
de contrepartie et comptabilisées en coût du
risque, sont constituées sur cette catégorie de
titres :
• s’il s’agit de titres cotés, sur la base de la valeur

de marché qui tient intrinsèquement compte
du risque de crédit. Cependant, si le Crédit
Agricole des Savoie dispose d’informations
particulières sur la situation financière de
l’émetteur qui ne sont pas reflétées dans la
valeur de marché, une dépréciation spécifique
est constituée ;

• s’il s’agit de titres non cotés, la dépréciation est
constituée de manière similaire à celle des
créances sur la clientèle au regard des pertes
probables avérées (cf. note 2. Créances et enga-
gements par signature – Dépréciation au titre du
risque de crédit avéré).

Les cessions de titres sont réputées porter sur les
titres de même nature souscrits à la date la plus
ancienne.

Les dotations et les reprises de dépréciation ainsi
que les plus ou moins values de cession des titres
de placement sont enregistrées sous la rubrique :
« Solde des opérations des portefeuilles de 
placement et assimilés » du compte de résultat.

TITRES D’INVESTISSEMENT
Sont enregistrés en titres d’investissement, les
titres à revenu fixe assortis d’une échéance fixée
qui ont été acquis ou reclassés dans cette caté-
gorie avec l’intention manifeste de les détenir
jusqu’à l’échéance.
Ne sont comptabilisés dans cette catégorie que les
titres pour lesquels le Crédit Agricole des Savoie
dispose de la capacité de financement nécessaire
pour continuer de les détenir jusqu’à leur
échéance et n’est soumise à aucune contrainte
existante, juridique ou autre, qui pourrait 
remettre en cause son intention de détenir ces
titres jusqu’à leur échéance.
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Les titres d’investissement sont comptabilisés
pour leur prix d’acquisition, frais d’acquisition
exclus et coupons inclus.

La différence entre le prix d’acquisition et le prix
de remboursement est étalée sur la durée de vie
résiduelle du titre.

Il n’est pas constitué de dépréciation des titres
d’investissement si leur valeur de marché est
inférieure à leur prix de revient. En revanche, si la
dépréciation est liée à un risque propre à l’émet-
teur du titre, une dépréciation est constituée
conformément aux dispositions du règlement CRC
2002-03 sur le risque de crédit ; elle est enregis-
trée dans la rubrique « Coût du risque ».

En cas de cession de titres d’investissement, ou
de transfert dans une autre catégorie de titres,
pour un montant significatif, l’établissement n’est
plus autorisé, pendant l’exercice en cours et
pendant les deux exercices suivants, à classer en
titres d’investissement des titres antérieurement
acquis et les titres à acquérir conformément au
règlement CRC 2005-01, hors exceptions prévues
par ce texte et par le CRC 2008-17.

PARTS DANS LES ENTREPRISES LIÉES,
TITRES DE PARTICIPATION ET AUTRES
TITRES DÉTENUS À LONG TERME
• Les parts dans les entreprises liées sont les

parts détenues dans des entreprises contrô-
lées de manière exclusive, incluses ou suscep-
tibles d’être incluses par intégration globale
dans un même ensemble consolidable.

• Les titres de participation sont des titres (autres
que des parts dans une entreprise liée) dont la
possession durable est estimée utile à l’activité
de l’établissement, notamment parce qu’elle
permet d’exercer une influence sur la société
émettrice des titres ou d’en assurer le contrôle.

• Les autres titres détenus à long terme corres-
pondent à des titres détenus dans l’intention de
favoriser le développement de relations profes-
sionnelles durables en créant un lien privilégié
avec l’entreprise émettrice, mais sans influen-
cer la gestion de cette dernière, en raison du
faible pourcentage des droits de vote détenus.

Ces titres sont comptabilisés pour leur prix
d’acquisition frais exclus.

A la clôture de l’exercice, ces titres sont évalués,
titre par titre, en fonction de leur valeur d’usage
et figurent au bilan au plus bas de leur coût histo-
rique ou de cette valeur d’utilité.
Celle-ci représente ce que l’établissement
accepterait de décaisser pour les acquérir, compte
tenu de ses objectifs de détention.
L’estimation de la valeur d’utilité peut se fonder
sur divers éléments tels que la rentabilité et les
perspectives de rentabilité de l’entreprise émet-
trice, ses capitaux propres, la conjoncture écono-
mique ou encore le cours moyen de bourse des
derniers mois ou la valeur mathématique du titre.

Lorsque la valeur d’utilité de titres est inférieure
au coût historique, ces moins-values latentes font
l’objet de dépréciations sans compensation avec
les plus-values latentes.
Les dotations et reprises de dépréciations ainsi
que les plus ou moins values de cession relatives
à ces titres sont enregistrées sous la rubrique
« Résultat net sur actifs immobilisés ».

PRIX DE MARCHÉ
Le prix de marché auquel sont évaluées, le cas
échéant, les différentes catégories de titres, est
déterminé de la façon suivante :
• les titres négociés sur un marché actif sont

évalués au cours le plus récent,
• si le marché sur lequel le titre est négocié n’est

pas ou plus considéré comme actif, ou si le titre
n’est pas coté, le Crédit Agricole des Savoie
détermine la valeur probable de négociation du
titre concerné en utilisant des techniques de
valorisation. En premier lieu, ces techniques
font référence à des transactions récentes
effectuées dans des conditions normales de
concurrence. Le cas échéant, le Crédit Agricole
des Savoie utilise des techniques de valorisation
couramment employées par les intervenants
sur le marché pour évaluer ces titres, lorsqu’il
a été démontré que ces techniques produisent
des estimations fiables des prix obtenus dans
des transactions sur le marché réel.

DATES D’ENREGISTREMENT
Le Crédit Agricole des Savoie enregistre les titres
classés en titres d’investissement à la date de
règlement-livraison. Les autres titres, quelle que
soit leur nature ou la catégorie dans laquelle ils
sont classés, sont enregistrés à la date de
négociation.
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RECLASSEMENT DE TITRES
Conformément au règlement CRC 2008-17 du
10 décembre 2008, il est désormais autorisé
d’opérer les reclassements de titres suivants :

• du portefeuille de transaction vers le portefeuille
d’investissement ou de placement, en cas de
situation exceptionnelle de marché ou pour
les titres à revenu fixe, lorsqu’ils ne sont
plus négociables sur un marché actif et si
l’établissement a l’intention et la capacité de

les détenir dans un avenir prévisible ou jusqu’à
l’échéance

• du portefeuille de placement vers le portefeuille
d’investissement, en cas de situation exception -
nelle de marché ou pour les titres à revenu fixe,
lorsqu’ils ne sont plus négociables sur un
marché actif.

Le Crédit Agricole des Savoie n’a pas opéré,
en 2009, de reclassement au titre du règlement
CRC 2008-17.

2.3 IMMOBILISATIONS

Le Crédit Agricole des Savoie applique le règle-
ment CRC 2002-10 du 12 décembre 2002 relatif à
l’amortissement et à la dépréciation des actifs.

Par conséquent, le Crédit Agricole des Savoie
applique la méthode de comptabilisation des actifs
par composants à l’ensemble de ses immo bi -
lisations corporelles. Conformément aux dispo-
sitions de ce règlement, la base amortissable
tient compte de l’éventuelle valeur résiduelle des
immobilisations.

En application du règlement CRC 2004-06, le coût
d’acquisition des immobilisations comprend, outre
le prix d’achat, les frais accessoires, c’est-à-dire
les charges directement ou indirectement liées à
l’acquisition pour la mise en état d’utilisation du
bien ou pour son entrée « en magasin ».
Les terrains sont enregistrés à leur coût 
d’acquisition.
Les immeubles et le matériel d’équipement sont
comptabilisés à leur coût d’acquisition diminué
des amortissements ou des dépréciations consti-
tués depuis leur mise en service.

Les logiciels acquis sont comptabilisés à leur coût
d’acquisition diminué des amortissements ou des
dépréciations constitués depuis leur date
d’acquisition.
Les logiciels créés sont comptabilisés à leur coût
de production diminué des amortissements ou
des dépréciations constitués depuis leur date
d’achèvement.

A l’exception des logiciels, les immobilisations
incorporelles ne font pas l’objet d’amortissement.
Le cas échéant, elles peuvent faire l’objet de
dépréciation.

Les immobilisations sont amorties en fonction
de leurs durées estimées d’utilisation.

Les composants et durées d’amortissement
suivants ont été retenus par le Crédit Agricole
des Savoie, suite à l’application de la compta -
bilisation des immobilisations par composants.
Il convient de préciser que ces durées d’amor-
tissement doivent être adaptées à la nature de la
construction et à sa localisation :

Composant Durée d’amortissement 
Foncier Non amortissable
Gros œuvre 25 ans
Second œuvre 10 ans
Installations techniques 10 à 25 ans
Agencements 10 ans
Matériel informatique 3 à 5 ans (dégressif ou linéaire)
Matériel spécialisé 5 à 10 (dégressif ou linéaire)

Enfin, les éléments dont dispose le Crédit Agricole
des Savoie sur la valeur de ses immobilisations lui
permettent de conclure que des tests de dépré-
ciation ne conduiraient pas à la modification de la
base amortissable existante.
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2.4 DETTES ENVERS LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT 
ET LA CLIENTÈLE

2.5 DETTES REPRÉSENTÉES PAR UN TITRE

Les dettes envers les établissements de crédit, les
entités du Crédit Agricole et la clientèle sont
présentées dans les états financiers selon leur
durée initiale ou la nature de ces dettes :
• dettes à vue ou à terme pour les établissements

de crédit,
• comptes ordinaires, comptes et avances à terme

pour les opérations internes au Crédit Agricole,
• comptes d’épargne à régime spécial et autres

dettes pour la clientèle (celle-ci inclut notam-
ment la clientèle financière).

Les opérations de pension, matérialisées par des
titres ou des valeurs sont incluses dans ces diffé-
rentes rubriques, en fonction de la nature de la
contrepartie.

Les intérêts courus sur ces dettes sont enregistrés
en compte de dettes rattachées en contrepartie du
compte de résultat.

Les dettes représentées par un titre sont
présentées selon la nature de leur support : bons
de caisse, titres du marché interbancaire et titres
de créances négociables, emprunts obligataires,
à l’exclusion des titres subordonnés qui sont
classés dans la rubrique du passif « Dettes
subordonnées ».

Les intérêts courus non échus sont enregistrés en
comptes de dettes rattachées en contrepartie du
compte de résultat.

Les primes d’émission ou de remboursement des
emprunts obligataires sont amorties sur la durée
de vie des emprunts concernés ; la charge corres-
pondante est inscrite dans la rubrique : « Intérêts
et charges assimilées sur obligations et autres
titres à revenu fixe ».

Les primes de remboursement peuvent être
amorties selon deux méthodes :
• soit au prorata des intérêts courus pour les

obligations émises avant le 1er janvier 1993, ou
pour celles dont la prime de remboursement
est inférieure à 10 % du prix d’émission ;

• soit de façon actuarielle pour les emprunts émis
depuis le 1er janvier 1993 dont la prime de
remboursement excède 10 % du prix d’émission.

Le Crédit Agricole des Savoie applique également
la méthode d’étalement des frais d’emprunts
dans ses comptes individuels.

Les commissions de services financiers versées
aux Caisses régionales sont comptabilisées en
charges dans la rubrique « Commissions
(charges) ».
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2.6 PROVISIONS

2.7 FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GÉNÉRAUX (F.R.B.G.)

Le Crédit Agricole des Savoie applique le règle-
ment du Comité de la Réglementation Comptable
n°2000-06 sur les passifs concernant la compta-
bilisation et l’évaluation des provisions entrant
dans le champ d’application de ce règlement.

Ces provisions comprennent notamment les provi-
sions relatives aux engagements par signature,
aux engagements de retraite et de congés fin de
carrière, aux litiges et aux risques divers.

L’ensemble de ces risques fait l’objet d’un examen
trimestriel.

La provision pour risque de déséquilibre du contrat
épargne-logement est constituée afin de couvrir
les engagements aux conséquences défavorables
des contrats épargne-logement. Ces engagements
sont relatifs, d’une part, à l’obligation de
rémunérer l’épargne dans le futur à un taux fixé
à l’ouverture du contrat pour une durée
indéterminée, et, d’autre part, à l’octroi d’un crédit
aux souscripteurs des comptes et plans
d’épargne-logement à un taux déterminé fixé à
l’ouverture du contrat. Cette provision est calculée
par génération de plan épargne-logement et pour
l’ensemble des comptes d’épargne-logement,
sachant qu’il n’y a pas de compensation possible
entre les engagements relatifs à des générations
différentes.

Les engagements sont établis en prenant en
compte, notamment :
• le comportement des souscripteurs, ainsi que

l’estimation du montant et de la durée des
emprunts qui seront mis en place dans le futur.
Ces estimations sont établies à partir d’obser-
vations historiques de longue période.

• la courbe des taux observables sur le marché et
ses évolutions raisonnablement anticipées.

Les modalités de calcul de cette provision sont
établies en conformité avec le règlement CRC
2007-01 du 14 décembre 2007.

PROVISION POUR RISQUES 
SUR GIE D’INVESTISSEMENT
Afin de donner une image fidèle de ses comptes,
la Caisse régionale des Savoie constitue une
provision spécifique pour pertes et charges dans
le but de compenser l’incidence temporaire sur la
charge d’impôt et sur le résultat net, de la
participation de la Caisse régionale des Savoie à
certains GIE réalisant des opérations de
financement par crédit-bail ou des opérations
particulières. Cette provision d’exploitation sera
reprise au fur et à mesure des suppléments
d’impôts que devra acquitter la Caisse régionale
des Savoie au cours des exercices ultérieurs, de
manière à neutraliser l’impact de ces opérations
sur le résultat net.

Conformément aux dispositions prévues par la
IVe directive européenne et le règlement CRBF
90-02 du 23 février 1990 relatifs aux fonds propres,
ces fonds sont constitués par le Crédit Agricole des
Savoie à la discrétion de ses dirigeants, en vue de

faire face à des charges ou à des risques dont la
concrétisation est incertaine mais qui relèvent de
l’activité bancaire.
Ils sont repris pour couvrir la concrétisation de ces
risques en cours d’exercice.
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2.8 OPÉRATIONS SUR LES INSTRUMENTS FINANCIERS 
À TERME ET CONDITIONNELS

2.9 OPÉRATIONS EN DEVISES

Les opérations de couverture et de marché sur des
instruments financiers à terme de taux, de change
ou d’actions sont enregistrées conformément aux
dispositions des règlements CRB 88-02 et 90-15
modifié et de l’instruction 94-04 modifiée de la
Commission Bancaire.
Les engagements relatifs à ces opérations sont
inscrits au hors-bilan pour la valeur nominale
des contrats : ce montant représente le volume
des opérations en cours.
Les résultats afférents à ces opérations sont
enregistrés en fonction de la nature de
l’instrument et de la stratégie suivie :

OPÉRATIONS DE COUVERTURE :
Les gains ou pertes réalisés sur opérations de
couverture affectées sont rapportés au compte
de résultat symétriquement à la comptabilisa-
tion des produits et charges de l’élément couvert
et dans la même rubrique comptable.

Les charges et les produits relatifs aux instru-
ments financiers à terme ayant pour objet la
couverture et la gestion du risque de taux global
de Crédit Agricole S. A, sont inscrits prorata
temporis dans la rubrique : « Intérêts et produits
(charges) assimilé(e) s – Produit (charge) net (te)
sur opérations de macro-couverture ». Les gains
et les pertes latents ne sont pas enregistrés.

OPÉRATIONS DE MARCHÉ :
Les instruments négociés sur un marché organisé
ou assimilé ou de gré à gré ou inclus dans un
portefeuille de transaction - au sens du 
règlement CRB 90-15 modifié - sont évalués
conformément à ce règlement, sachant que le
Crédit Agricole des Savoie n’a, dans ses livres,
que des instruments relevant des articles 2.1.b
et 2.1.c. Ces instruments sont ainsi comptabilisés
selon les articles 4.2 et 4.3 de ce même 
règlement.

Les créances et les dettes monétaires ainsi que
les contrats de change à terme figurant en enga-
gements hors bilan libellés en devises sont
convertis au cours de marché en vigueur à la date
d’arrêté ou au cours de marché constaté à la date
antérieure la plus proche.

Les charges et les produits payés ou perçus sont
enregistrés au cours du jour de la transaction ; les
charges et produits courus mais non payés ou
perçus sont convertis au cours de clôture.

Les dotations aux succursales, les immobilisations
des implantations à l’étranger, les titres de
placement, d’investissement et de participation en
devises achetés contre euros, sont convertis en
euros au cours du jour de la transaction. Seul
l’effet de change constaté sur les titres de
placement est enregistré en compte de résultat.
Une provision peut cependant être constituée
lorsque l’on constate une dépréciation durable

du cours de change relatif aux participations du
Crédit Agricole des Savoie à l’étranger.

A chaque arrêté, les opérations de change à terme
sont évaluées au cours à terme restant à courir
de la devise concernée. Les gains ou pertes
constatés sont portés au compte de résultat sous
la rubrique : « Solde des opérations des porte-
feuilles de négociation – Solde des opérations de
change et instruments financiers assimilés ».

Dans le cadre de l’application des règlements
CRBF 89.01, le Crédit Agricole des Savoie a mis en
place une comptabilité multidevises lui permet-
tant un suivi de sa position de change et la mesure
de son exposition à ce risque.

Le montant global de la position de change opéra-
tionnelle du Crédit Agricole des Savoie s’établit à
35 220 K€.



2.10 ENGAGEMENTS HORS-BILAN

2.11 PARTICIPATION DES SALARIÉS AUX FRUITS 
DE L’EXPANSION ET INTÉRESSEMENT

2.12 AVANTAGES AU PERSONNEL POSTÉRIEURS À L’EMPLOI

Le hors-bilan retrace notamment les engage-
ments de financement pour la partie non utilisée
et les engagements de garantie donnés et reçus.

Le cas échéant, les engagements donnés font
l’objet d’une provision lorsqu’il existe une
probabilité de mise en jeu entraînant une perte
pour le Crédit Agricole des Savoie.

Le hors-bilan publiable ne fait mention ni des
engagements sur instruments financiers à terme,
ni des opérations de change. De même, il ne
comporte pas les engagements reçus concernant
les Bons du Trésor, les valeurs assimilées et les
autres valeurs données en garantie.

La participation des salariés aux fruits de
l’expansion est constatée dans le compte de
résultat de l’exercice au titre duquel le droit des
salariés est né.

L’intéressement est couvert par l’accord signé le
17 juin 2008 avec les organisations syndicales.
La participation et l’intéressement figurent dans
les « Frais de personnel ».

ENGAGEMENTS EN MATIÈRE DE RETRAITE,
DE PRÉRETRAITE ET D’INDEMNITÉS 
DE FIN DE CARRIÈRE – 
RÉGIMES À PRESTATIONS DÉFINIES
Le Crédit Agricole des Savoie applique la
recommandation n° 2003-R.01 du Conseil National
de la Comptabilité du 1er avril 2003 relative aux
règles de comptabilisation et d’évaluation des
engagements de retraite et avantages similaires.

A ce titre, les engagements de retraite et
avantages similaires relevant de la catégorie des
régimes à prestations définies sont prises en
charge dans leur totalité par un organisme
spécialisé auquel le Crédit Agricole des Savoie
verse des cotisations. Celles-ci sont actualisées
et comptabilisées sur l’exercice au titre duquel
elles sont dues.
Le Crédit Agricole des Savoie détermine à chaque
arrêté ses engagements de retraite et avantages
similaires ainsi que l’ensemble des avantages
sociaux accordés au personnel et relevant de la
catégorie des régimes à prestations définies.
Pour satisfaire à ces engagements, la Caisse
régionale a souscrit à des assurances :

• auprès de Prédica pour couvrir les indemnités
de fin de carrière qui seront à verser à ses colla-
borateurs à l’issue de leur vie professionnelle,

• auprès d’Adicam et de Fomugéi pour couvrir les
charges futures de retraite des dirigeants.

PLANS DE RETRAITE – 
RÉGIMES À COTISATIONS DÉFINIES
Il existe divers régimes de retraite obligatoires
auxquels cotisent les sociétés « employeurs ».
Les fonds sont gérés par des organismes
indépendants et les sociétés cotisantes n’ont
aucune obligation, juridique ou implicite, de payer
des cotisations supplémentaires si les fonds n’ont
pas suffisamment d’actifs pour servir tous les
avantages correspondant aux services rendus par
le personnel pendant l’exercice et les exercices
antérieurs.
Par conséquent, le Crédit Agricole des Savoie n’a
pas de passif à ce titre autre que les cotisations
à payer pour l’exercice écoulé.
Le montant des cotisations au titre de ces régimes
de retraite est enregistré en « frais de personnel ».
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2.13 CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS

2.14 IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES (CHARGE FISCALE)

Ils représentent les charges et produits qui
surviennent de manière exceptionnelle et 
relatifs à des opérations ne relevant pas du cadre

des activités courantes du Crédit Agricole des
Savoie. Aucun montant n’a été comptabilisé au
cours de l’exercice à ce titre.

D’une façon générale, seul l’impôt exigible est
constaté dans les comptes individuels.
La charge d’impôt figurant au compte de résultat
intègre les conséquences de la contribution sociale
sur les bénéfices de 3,3 %.

Les crédits d’impôt sur revenus de créances et de
portefeuilles titres, lorsqu’ils sont effectivement

utilisés en règlement de l’impôt sur les sociétés
dû au titre de l’exercice, sont comptabilisés dans
la même rubrique que les produits auxquels ils se
rattachent. La charge d’impôt correspondante est
maintenue dans la rubrique « Impôts sur le
bénéfice » du compte de résultat.
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